
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'ISERE
Service d’Aménagement Sud-Est (SASE)

SASE- Missions départementales et doctrine (MDD)

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)

  Commune n° 38082  :  Charavines
   Etablie le  8 avril 2019

* A4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :

a) Textes relatifs aux servitudes de passage instaurées sur le fondement des articles   :
- article L 211-7 (I) du code de l’environnement
- article L 151-37-1 et articles R 152-29 à R 152-35 du code rural et de la pêche maritime

b) Textes relatifs aux anciennes servitudes dites «     de libre passage des engins d’entretien dans le lit ou sur
les berges des cours d’eau non domaniaux     ».
- article L 211-7 (IV) du code de l’environnement conférant aux servitudes instaurées en application du décret
n°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l’article L 151-37-1 du code rural, sous réserve
des décisions de justice passées en force de chose jugée
- article L 151-37-1 et articles R 152-29 à R 152-35 du code rural et de la pêche maritime

Services responsables : 
Direction Départementale des Territoires (DDT) – Service Environnement (SE) pour les cours d’eau hors
périmètre des Associations Syndicales
Direction Départementale des territoires (DDT) – Service Sécurité et Risques (SSR) pour les cours d’eau
dans le périmètre des Associations Syndicales

Dénomination ou lieu d’application :  
Toute la commune

Acte d’institution : 
Arrêté préfectoral n°70.2772 du 09.04.1970 

*AC 1* PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Références :

Textes relatifs aux mesures de classement
- Code du patrimoine : articles L. 621-1 et suivants 

Textes relatifs aux mesures d'inscription
- Code du patrimoine : articles L. 621-25 et suivants 

Textes relatifs aux périmètres de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit
- Code du patrimoine : articles L. 621-30 à L.621-32

Services gestionnaires
Ministère de la culture et de la communication – Direction générale des patrimoines – Bureau de la protection
des monuments historiques 3 rue de Valois 75033 PARIS Cedex 01
Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isère (UDAP 38) 17 Bl Joseph Vallier BP 45
38040 GRENOBLE CEDEX 09
Commune

Dénomination ou lieu d’application :
1. Grange Louisias  située au lieudit « en Falot » à Charavines
2. Château de Clermont (ancien) situé à Chirens 
3. Motte castrale du Chatelard située à Chirens
4. Four à cémenter l’acier des forges de Bonpertuis situé sur la commune d’Apprieu 

NB : 2, 3 et 4 : périmètres de protection R 500 m, débordants sur Charavines
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Actes d’institution :
1. Monument historique classé par arrêté du 22/05/1986
2. Monument historique classé par arrêté du 18/10/1983
3. Monument historique inscrit par arrêté du 30/06/2004 (n° 04-287 Préfecture de Région) 
4. Monument historique inscrit par arrêté du 03/03/2003 (n°03-058  Préfecture de Région) 

* AC 2 * PROTECTION DES SITES ET MONUMENTS

Références :
- Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement

Services responsables :
Ministère de la Transition écologique et solidaire.
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages
Sous-direction de la qualité du cadre de vie – bureau des sites et des espaces protégés

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL)
Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isère (UDAP 38) 17 Bl Joseph Vallier BP 45
38040 GRENOBLE CEDEX 09

Dénomination ou lieu d’application :
Lac de Paladru et ses abords

section A parcelles n° 1 à 35, 65, 67, 74 à 138, 504 à 520
section C parcelles n° 220 à 223, 227 à 229, 145 à 183, 208 à 214

Acte d’institution :
Arrêté ministériel 13/08/1947

NB : Conformément à l'article L 621-30 du code du patrimoine  les SUP AC2 ne sont pas applicables aux
immeubles protégés au titre des abords (AC1)

* AS 1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET DES EAUX
MINERALES

Références :
a) Textes relatifs aux eaux destinés à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales

- Code de l’environnement (article L 215-13)
- Code de la Santé Publique (articles L.1321-2 et L 1321-2-1, R.1321-6 et suivants)
- Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection
- Guide technique – protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site

internet du ministère de la santé
b) Textes relatifs aux eaux minérales :

- Code de la Santé Publique (articles L.1322-3 à L 1322-13  et articles R.1322-17 et suivants)
- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d’intérêt

public d’une source minérale naturelle,  d’assignation d’un périmètre de protection et  de travaux dans le
périmètre de protection

-  Circulaire  DGS/EA4  n°2008-30  du  31  janvier  2008,  relative  à  la  sécurité  sanitaire  des  eaux
minérales naturelles et son annexe III

- Circulaire DGS n°2001/305 du 2 juillet 2001, relative à l’opération de mise à jour par le BRGM des
coordonnées Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages
d’eau. 

Services responsables : 
Ministère chargé de la santé
Délégation  Départementale  de  l'Isère  de  l'Agence  Régionale  de  Santé  –  Service  Environnement  Santé
(DD38 ARS)

Dénomination ou lieu d’application :
1. Captage des Vannes 
2. Captage de Guillermet 
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Actes d’institution :
1) Arrêté préfectoral n°2003-02133 du 24/02/2003
2) Arrêté préfectoral n°2003-01954 du 18/02/2003

*  PT1  *  TRANSMISSIONS RADIO-ELECTRIQUES (Protection  des  centres  de  réception  contre  les
perturbations électromagnétiques)

Les servitudes radioélectriques prises à leur époque au bénéfice de France Télécom et de Télédiffusion de
France n’ont plus de base légale et doivent être abrogées par décret prochainement. 

Références : 
- Articles L. 57 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques,
- Article L. 5113-1 du code de la défense,
- Articles R. 27 à R. 39 du code des postes et des communications électroniques,
-  Arrêté  du 21 août 1953 modifié relatif  à l'établissement de la liste et  des caractéristiques du matériel
électrique dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises à autorisation préalable
dans les zones de garde radioélectrique.

Services responsables :

- Ministère en charge des médias 
- Agence Nationale des Fréquences (ANFR) 

Direction Technique du Contrôle du Spectre et Gestion du Réseau (DTCG) 
BP 400 - 78, Av. Général de Gaule -94704 MAISONS -ALFORT CEDEX

Dénomination ou lieu d’application :
Réémetteur TDF de Charavines « Mont Follet » ANFR 0380130066

Acte d’institution :
Décret du 11/01/1977

*  PT  2  *  TRANSMISSIONS  RADIO-ELECTRIQUES  (Protection  contre  les  obstacles  des  centres
d’émission et de réception exploités par l’État)

Les servitudes radioélectriques prises à leur époque au bénéfice de France Télécom et de Télédiffusion de
France n’ont plus de base légale et doivent être abrogées par décret prochainement. 

Références :
- Articles L 54 à L 56-1 du code des postes et communications électroniques
- Article L 5113-1 du code de la défense
- Articles R 21 à R 26 et R 39 du Code des Postes et communications électroniques 

Services responsables :
- Ministère en charge des communications électroniques
- ORANGE UPR SE / ETU / MPGD

Immeuble Millénaire
654 cours du Troisième Millénaire
69792  SAINT PRIEST cedex

- Agence Nationale des Fréquences (ANFR) 
Direction Technique du Contrôle du Spectre et Gestion du Réseau (DTCG) 
BP 400 - 78, Av. Général de Gaule -94704 MAISONS -ALFORT CEDEX

Dénomination ou lieu d’application :   
SH Oyeu « Plan du Rey »  ANFR 0380220028 

Acte d’institution :
Décret 29/03/1979

Services responsables :
 Ministère en charge des médias 
- Agence Nationale des Fréquences (ANFR) 

Direction Technique du Contrôle du Spectre et Gestion du Réseau (DTCG) 
BP 400 - 78, Av. Général de Gaule -94704 MAISONS -ALFORT CEDEX
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Dénomination ou lieu d’application :
Réémetteur TDF de Charavines « Mont Follet » ANFR 0380130066

Acte d’institution :
Décret 25/10/1976

* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (Établissement, entretien et
fonctionnement des installations)  

Références : 
- Articles L 45-9, L-48 et R-20-55 et R20-62 du code des postes et des communications électroniques.

Services responsables :
- Ministère en charge des communications électroniques
- ORANGE UPR SE / ETU / MPGD

Immeuble Millénaire
654 cours du Troisième Millénaire
69792  SAINT PRIEST cedex

Dénomination ou lieu d’application :
LGD 1516

4


	SH Oyeu « Plan du Rey » ANFR 0380220028

